
Dans un communiqué transmis le 28 octobre, l'Union nationale des infirmiers en pratique
avancée (Unipa) prend acte de l'envoi au Conseil d'État, "dans les prochains jours", du projet de décret
précisant l'accès direct et encadrant la primo-prescription pour les infirmiers en pratique avancée (IPA).
Elle réaffirme par la même occasion sa résolution à défendre "fermement" les avancées
professionnelles.

Ce projet de décret, "attendu de longue date", doit en effet "enfin permettre de sanctuariser les

avancées obtenues" par la loi portant amélioration de l'accès aux soins par la confiance aux
professionnels de santé, dite Rist (lire notre article). L'arrêté détaillant les éléments contenus dans la
primo-prescription a quant à lui reçu le dernier avis consultatif rendu par l'Académie de médecine et
"peut donc rapidement être publié", ajoute l'Unipa. Ce texte " issu de négociations serrées mais

abouties" menées par le syndicat et la Société française des IPA (Sofripa) est le fruit de compromis :
"ceux-ci respectent l'ensemble des lignes rouges que nous avions établies et représentent donc un très

grand pas pour la profession, mais surtout pour l'accès aux soins des personnes soignées", développe
également l'Unipa. Elle indique enfin qu'elle ne reculera "sur aucune de ces lignes rouges ".
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